
Modifications de certaines balades du topo-guide RB Liège 
 
RB 3 Vallée de la Berwinne : Aubel 
 
p. 42 
Au-delà d’une petite maison blanche, l’asphalte s’arrête et le chemin, devenu piste de terre, se met à monter. Á la première 
bifurcation, l'itinéraire suit le panneau de bois "Berwinne 2" et continue dans l'axe en descendant. Il effleure le ruisseau. Petit 
tronçon recouvert. Á la bifurcation qui suit, vous poursuivez sur la branche de gauche. La terre remplace bientôt le goudron. Au 
bout d’un certain temps cependant, le chemin de terre qui par endroits passe au travers de tunnels de verdure, tourne vers la droite 
en épingle à cheveux avec les balises locales. 
 
 3,9 km     Fin du tronçon le long de la Berwinne  (1) 

Lbrt72 253113 153873 • UTM (WGS84) 31U 699759 5618758 • MGRS (WGS84) 31UFS9975918758 • 168 m 
 
Vous ne descendez donc pas jusqu’à la Berwinne, mais continuez à monter en vous éloignant du ruisseau. Après un passage entre 
deux prairies, vous aboutissez à une étroite voie asphaltée. … 
 

*** 
 

RB 5 Autour du lac d’Eupen : Eupen 
 
p. 54 
 
2,5 km  Pont sur le Vesdre (Bellesfort)  (7) 

Lbrt72 275103 148280 • UTM (WGS84) 32U 297550 5612786 • MGRS (WGS84) 32UKB9755012786 • 385 m 
 
Arrivés au pavillon-abri suivant, à côté d’un banc, d’un panneau avec carte et près d’une table de pique-nique (en contrebas du chemin), vous 
prenez à droite de façon à traverser le pont sur la Vesdre, puis vous continuez sur l’asphalte en remontant à gauche (dir. Vennkreuz).  
Un peu plus loin, le panneau pointant vers la gauche et portant l’inscription « Mospert-Mooshardt » vous indique la direction à suivre. 
Fini l’asphalte ! Vous progressez sur ce large chemin empierré et parfois herbu jusqu’à un banc que vous trouverez sur votre gauche. Là, 
vous faites un quart de tour à droite, puis, quelques mètres plus loin (au panneau portant entre autres la direction « Mospert »), un quart de 
tour à gauche. Marchez un certain temps sur ce large chemin empierré, d’où vous apercevrez bientôt le lac d’Eupen sur votre gauche à 
travers les arbres de la forêt. 
Un peu plus loin, dans un tournant vers la gauche, vous rencontrez un banc et un panneau portant les mentions « Mospert » et « Rund um den 
See » (« Tour du lac », qui peut se faire dans les deux sens). En face, deux coupe-feu, entravés par une barre de bois, s’enfoncent vers la 
droite. Puis vient un petit pont. Vous atteignez enfin un carrefour doté d'un banc et poursuivez la randonnée vers la gauche, sur un 
revêtement de goudron, pour atteindre une maison forestière. 
 
 3,5 km    Maison forestière de Mospert (8) 
              Lbrt72 272955 147995 - UTM(WGS84) 32U 295387 5612636 - MGRS(WGS84) 32UKB9538712636 - 402 m 
 
Peu après ces bâtiments isolés, vous obliquez vers la droite dans le chemin qui rejoint le « parking Diepbach ». La piste de terre 
serpente en sous-bois avant d’atteindre une petite route gravillonnée que vous suivez vers la gauche. Á droite bientôt, un panneau 
didactique énumérant les dangers menaçant la forêt.  
Non loin de là, s’ouvre devant vous le grand parking du barrage d’Eupen. 
 
 1,7 km  Parking du barrage  (D/A) 

Lbrt72 271907 147230 • UTM (WGS84) 32U 294293 5611938 • MGRS (WGS84) 32UKB9429311938 • 374 m 

 
 

*** 
 

RB 8 Vallée de l’Our : Neidingen 
 
p. 73 
 
Croix ancienne à votre gauche sur laquelle sont gravés quelques vers en allemand. 

 
Rejoignez le fond de la vallée où votre chemin empierré se met à grimper la colline en s’incurvant vers la droite. Négligez toutes les 
voies latérales à cette hauteur. Rude grimpette à travers une zone récemment déboisée ! Á une croisée de chemins, vous abandonnez 
le vôtre (qui s'incurve à gauche) pour continuer droit devant vous en passant devant la 9e station du chemin de croix. 
L'itinéraire longe ensuite une prairie par la droite (altitude : environ 480 m), puis un bois à droite. Vers l’avant gauche, le clocher de 
Lommersweiler semble jaillir de terre. Vous traversez un bout de prairie et retrouvez, un peu vers la droite, la continuation de votre chemin 
qui s’étire entre des clôtures. Le paysage qui se découvre autour de vous n’est pas sans rappeler les vallées profondes et les successions 
d’horizons des Vosges. Sur de l’herbe rase, vous descendez alors dans le village de Lommersweiler dont l’église se découvre maintenant  
toute entière. Deux clochetons ajourés, dont un en forme d’oignon, s’ajoutent à celui qui, de loin, semblait sortir de terre. Devant une grille 
privée, votre chemin, virant à droite, longe les bâtiments de l’école et débouche dans une rue que vous descendez vers la droite. 
 



 2,3 km  Lommersweiler  (1)  
                      Lbrt72 278758 104105 - UTM(WGS84) 32U 298444 5568463 - MGRS(WGS84) 32UKA9844468463 - 394 m 
 

*** 
 
RB 9 Haute vallée de l’Amblève : Bellevaux  
 
p. 86 
 
Quelques mètres vers la gauche pour pénétrer dans le chemin qui s’enfonce dans le bois de l'autre côté de la route.  
Vous faites désormais confiance aux balises « croix jaune sur fond blanc » et aux marques de peinture jaune « M » ou « M4 ». Á environ 
850 mètres de la route à Lamonriville, une série d’avertissements (flèches jaunes sur les arbres, flèches vertes sur des rochers…) 
vous invitent à faire un coude de 90 degrés vers la gauche et à suivre une petite piste qui va bientôt traverser un ruisseau sur un 
ponceau en bois. Puis, une prairie apparaissant à votre droite, le sentier se met à monter à angle droit vers la droite.  
 
  Quelques pas sur le GR 56 retrouvé 

 

Aboutissement du raccourci venant du point repère (4). 
 
Vous venez de rejoindre les balises du GR 56. Vous suivez le sentier qui longe la prairie à votre droite. Puis, à hauteur d'une croix de 
St-André blanc et rouge, vous virez à gauche, en vous éloignant perpendiculairement de la clôture de la prairie dans le chemin qui 
s'enfonce dans le bois. Il suit les courbes de niveau, donc ne monte pratiquement pas (dir.ONO). (Les balises du GR jaunes et les balises 
locales, elles, continuent à monter le long de la prairie.) 
 
 3,7 km  Hors GR (8) 
 

*** 
 
RB 10 Vallée de l’Ourthe : Esneux 
 
p. 92 
 
0,4 km     Devant Nomont  (4) 

Lbrt72 234917 138637 • UTM (WGS84) 31U 681845 5603186 • MGRS (WGS84) 31UFS8184503186 • 176 m 
 
Hors GR 
Vous ne suivez pas les traits blanc et rouge vers la droite, mais continuez droit devant vous, en restant à quelques mètres de la lisière du 
bois et en progressant presque parallèlement à la rue de la Roche-aux-Faucons, que vous apercevez, un peu plus loin, à votre droite. 
A votre gauche, la pente dévale en direction de l’Ourthe.  
Le sentier, pas très visible juste après la chute des feuilles, s’étire presque en ligne droite. À une bifurcation, dans une sorte de 
clairière (résultat d'un récent abattage d'arbres) vous descendez le long de la branche de gauche. Cette sente va rejoindre par paliers 
un sentier plus important qui remonte à travers la colline et que vous empruntez vers la droite. Il vous ramène à hauteur d’une 
prairie, la longe puis retrouve un sentier balisé blanc et rouge, qui en passant sous une maison à véranda, se dirige vers la gauche. 
 0,6 km  Sur le GR 57  (5) 

Lbrt72 234357 138740 • UTM (WGS84) 31U 681284 5603279 • MGRS (WGS84) 31UFS8128403279 • 181 m 
 
Les balises du GR 57 vont conduire vos pas sur l’étroite sente sinuant en sous-bois à la crête du versant nord de la vallée de l’Ourthe, à cet 
endroit très abrupt. La roche affleure à maints endroits, rendant le sentier dangereux par temps de pluie.  
Sept à huit cents mètres plus loin, une masse rocheuse émerge de terre. Vous êtes à la  
 
  Roche-aux-Faucons 
 

*** 
 
 
RB 11 Vallée de l’Amblève : Pont-de-Sçay  
 
p. 100 
 
 
3,7 km  Croix de Septroux  (3) 

Lbrt72 241087 129600 • UTM (WGS84) 31U 688181 5594264 • MGRS (WGS84) 31UFR8818194264 • 293 m 
 
À hauteur de la grande croix, le sentier du GR vire à gauche et amorce une forte descente. Au « Trou Paquette », vous empruntez la route 
asphaltée vers la gauche. Vous passez devant une croix à la pointe d'un triangle de rues, puis, sans changer de cap, vous remontez la 
rue des Bruyères. Á l'embranchement qui suit la maison n° 33, l'itinéraire oblique à droite, bientôt sur une voie empierrée qui 



devient large sentier herbeux à hauteur des deux dernières maisons. Ce dernier coupe un chemin de terre pour continuer à travers 
des prairies. Il pénètre bientôt en sous-bois, rejoint une voie plus large et vire à droite, toujours en descendant. Vous ne tenez pas 
compte d'un chemin qui arrive de la gauche. Á l'embranchement suivant, vous optez pour la branche de gauche. 
Jonction avec une large voie goudronnée qui rattrape, dans un virage, une petite route à suivre en descendant jusqu'à l'Ámblève. 
Votre parcours traverse le pont, escalade un peu plus loin un escalier (aire de pique-nique), enjambe la voie ferrée pour, finalement, 
atteindre une chapelle où vous quittez le GR 571. 
 
 
 
 2,7 km  Chapelle de Martinrive  (4) 

Lbrt72 240177 130720 • UTM (WGS84) 31U 687251 5595367 • MGRS (WGS84) 31UFR8725195367 • 136 m 

 

*** 
 
RB 13 Vallée de l’Amblève : Stoumont 
 

p.118 
 
3,3 km  Derrière le Tige (route de Brume)  (3) 

Lbrt72 253840 119487 • UTM (WGS84) 31U 701110 5584386 • MGRS (WGS84) 31UGR0112084386 • 492 m 
 
Hors GR 
Abandonnez alors les balises du GR (qui partent vers la gauche en direction de Brume et de la cascade de Coo), ignorez la route qui s’en va 
en face de vous et suivez la route asphaltée vers la droite. En cheminant sur cette dernière, vous passez à hauteur d’une piste qui 
s’enfonce dans les bois à droite et que vous ignorez, puis, environ 500 mètres après la croix, là où la route s’incurve légèrement vers 
la gauche, vous vous enfoncez dans un large coupe-feu qui, sur votre droite, pénètre dans le bois.  
D’abord à plat, il devient bientôt très pentu. Deux chemins le traversent, puis un troisième le coupe, large chemin herbu aux ornières 
visibles. (Sur un arbre, en face de vous, une petite plaque avec la mention « privé ». De cet endroit, vous pouvez aussi apercevoir 
devant vous, dans la vallée -quand le feuillage n'est pas trop dense-, des prairies et deux maisons.) Vous vous engagez dans ce chemin 
orniéré vers la gauche.  
À quelque distance de là, un « pelé » (coupe à blanc), reboisé de petits sapins, vous permet une vue sur la crête nord de la vallée (Monthouet, 
Cour et une ligne à haute tension qui longe la Vecquée 

 
p. 118 
 
Vous traversez bientôt une immense coupe à blanc, en voie de reboisement, qui à nouveau dégage le paysage vers la droite.  
Arrivés au bois suivant (poste de chasse surélevé à droite), vous remontez la piste vers la gauche, puis pénétrez sous les couverts vers la 
droite. À l’intersection suivante, vous vous engagez dans la branche de droite, quittant ainsi le chemin empierré. Des deux côtés de la piste 
herbue se dressent bientôt des poteaux de bois supportant de petits panneaux, vraisemblablement pour l’affichage des périodes de chasse et 
de battues. 
Vous continuez cette piste jusqu'à l'entrée d'un bois (à gauche, des conifères, à droite, des feuillus). Á la bifurcation en lisière, vous 
empruntez la branche de droite et rattrapez un large chemin sur lequel vous poursuivez votre cheminement vers la gauche.  
Il caracole sous une ligne à haute tension et, bientôt, vous apercevez les premières maisons du village de Rahier. À hauteur des bâtiments 
de la première ferme du village, 
 

*** 
 

RB 16 Vallée de la Lienne : Lierneux 
 
p. 136 
 
2,1 km  Vous quittez le GR  (1) 

Lambert72 252698 109485 • UTM (WGS84) 31U 700161 5574363 • MGRS (WGS84) 31UGR0016274363 • 395 m  
 
Hors GR  
Poursuivez votre route sur la branche de droite. (Le chemin va s’élever, presque en droite ligne, jusqu’à plus de 500 mètres d’altitude.) 
 

Il va vous faire découvrir non seulement le sillon de la vallée de la Lienne (dans votre dos), mais aussi la vallée qui relie la Baraque de 
Fraiture à Salmchâteau, où coule le Golhai, affluent de la Salm. Tout au long de votre cheminement, votre regard vous entraînera à des 
kilomètres de distance. 

 
Au premier carrefour (banc et panneau Fluxis X33), vous continuez droit devant vous. 
À la bifurcation suivante, vous optez pour la branche de droite et continuez jusqu'à une croisée de chemins. 
 
 1,8 km  Croisement  (2)  
 

************************************************************ 
 


